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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Suite à la motion déposée en 2012 par la conseillère nationale Viola Amherd (pdc, VS), le
Conseil fédéral a, à la fin de l'année 2015, soumis au Parlement un projet d'arrêté
fédéral concernant l'approbation du troisième protocole facultatif à la Convention
relative aux droits de l'enfant. Le protocole en question introduit principalement des
mécanismes de communication et de contrôle afin de garantir que les droits dont la
Convention onusienne fait mention soient pleinement observés.
La chambre des Etats, en tant que premier conseil, s'est prononcée sans opposition en
faveur de l'entrée en matière en septembre 2016. L'objet fédéral a cependant suscité
davantage de débat en décembre 2016, parmi les rangs du Conseil national. Portant la
voix de l'Union démocratique du centre, Andrea Martina Geissbühler (udc, BE) a dans un
premier temps tenu à souligner la nature exclusivement procédurale de ce troisième
protocole, ne comportant aucune réelle disposition juridique et ne contribuant donc
que de manière infime et partielle à une meilleure protection de l'enfant. Une critique
à laquelle se sont ajoutées les remarques de son collègue de parti Yves Nidegger (udc,
GE), appelant à user du droit international avec modération et à y recourir en dernière
instance uniquement, soit lorsque les moyens communaux, cantonaux et finalement
nationaux s'avèrent insuffisants. A l'opposé de l'échiquier politique helvétique, la
genevoise Lisa Mazzone (verts, GE) a, lors de son intervention, soulevé l'importance du
symbole que représentait l'engagement de la Suisse pour le respect des droits de
l'enfant vis-à-vis de la communauté internationale. La chambre basse s'est finalement
montrée favorable à la proposition du Conseil fédéral lors du vote sur l'ensemble (116
voix pour et 66 contre).
Le projet a en définitive été accepté par chacune des deux chambres lors du vote final
du 16 décembre 2016 (132 voix pour et 66 contre au Conseil national; 39 voix pour, 1
contre et 3 abstentions au Conseil des Etats). 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.12.2016
AUDREY BOVEY

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Asylpolitik

«Vous avez aussi quelque part quelque chose qui ressemble à un cœur, je vous invite
donc à donner suite à cette initiative parlementaire.» Lisa Mazzone (pes, GE) a ainsi
conclu son plaidoyer pour l'initiative parlementaire qu'elle avait déposée en septembre
2017, et qui visait à mettre fin à la détention administrative de mineurs, dans le
respect de l'intérêt supérieur de l'enfant. Elle a rappelé que la Suisse a ratifié en 1997
la Convention relative aux droits de l'enfant, qui se retrouve violée par l'incarcération
entre 2015 et 2017 d'une centaine d'enfants. Selon un rapport de Terre des Hommes, la
détention administrative, autorisée dans le droit suisse pour les mineurs de 15 à 18 ans,
est en augmentation. Selon la conseillère nationale, cette mesure est inefficace et
dangereuse, elle a des conséquences graves sur la santé physique et psychique des
enfants. De plus, le rapport de Terre des Hommes dit que le plus souvent, les
requérants et requérantes mineures à qui l'on a signifié un ordre de détention
disparaissent dans la nature. Cette situation est problématique, notamment parce que
cela les rend plus vulnérables face aux réseaux de traite humaine. La députée verte
rappelle que des alternatives à la détention existent, comme par exemple l'obligation de
se présenter régulièrement à une autorité. La preuve en est, selon elle, que neuf
cantons ont renoncé à la détention de personnes mineures. Genève et Neuchâtel l'ont
inscrit dans leur loi et le Valais, Vaud, Appenzell Rhodes-Intérieures, Argovie, Bâle-
Campagne, Jura et Nidwald n'appliquent pas cette mesure sur le principe. 
La CIP-CN est restée sourde à ces arguments. Selon elle, l'application des renvois est
une compétence cantonale, et la législation en vigueur tient suffisamment compte de la
situation des personnes migrantes mineures. Une ingérence dans les compétences
cantonales serait aller trop loin, souligne la commission, qui estime qu'il est de la
responsabilité des parents requérants d'asile de quitter la Suisse avec leurs enfants
pour ne pas leur faire subir de séjour en prison. Une minorité de la commission (9 voix
contre 15) s'oppose à la détention des enfants. 
Lors du débat, Pierre-Alain Fridez (ps, JU) a pris la parole, et a déclaré ses liens
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d'intérêts: il est rapporteur général dans la campagne du Conseil de l'Europe contre la
détention administrative des enfants migrants, dont la Suisse est le principal
contributeur. Le socialiste a posé la question des risques face aux bénéfices: Vaut-il la
peine de faire encourir aux enfants d'importants risques pour leur santé juste pour des
raisons administratives? Le conseiller national Romano  (pdc, TI) a balayé cette
objection d'un geste: «Monsieur Fridez, en Suisse, on ne met pas des enfants en prison.
C'est prévu seulement pour des personnes ayant déjà atteint l'âge de 16 ans.» Le rappel
du texte de la Convention relative aux droits de l'enfant, qui dit que toute personne en
dessous de 18 ans en est un, n'a pas fait le poids, l'initiative parlementaire a été refusée
par 118 voix contre 57, avec 3 abstentions. Si l'habituelle opposition rose-verte contre le
reste du Parlement était visible, il y a eu tout de même quelques voix dissidentes au
sein du bloc bourgeois: Alfred Heer (udc, ZH), Isabelle Moret (plr, VD), Rosmarie
Quadranti (pbd, ZH) les deux PEV Niklaus-Samuel Gugger (ZH), Marianne Streiff-Feller
(BE) et le PDC Guillaume Barazzone (GE) ont refusé d'entrer en matière sur l'initiative.
Les Verts'libéraux n'étaient pas au diapason sur la question: un seul député s'est
prononcé contre l’initiative, trois pour, un s'est abstenu et deux n'ont pas participé au
vote. 2

Le canton de Genève a déposé, en novembre 2018, une initiative nommée La détention
administrative d'enfants doit cesser!. Elle demande que la LEtr soit modifiée en ce
sens, rappelant qu'en 2016, 64 enfants ont été privés de liberté pour des raisons liées à
leur statut migratoire. Plusieurs instances internationales, notamment sises à Genève,
reconnaissent que cette détention constitue une violation des droits de l'enfant. 
Lors du débat au Conseil des États, en septembre 2019, Philipp Müller (plr, AG) a
représenté la CIP-CE. Celle-ci s'oppose, par 7 voix contre 5 à l'initiative, estimant que
c'est une compétence appartenant aux cantons, ces derniers étant chargés de
l'exécution des renvois décidés par le SEM. Philipp Müller tente de nuancer les termes
utilisés dans le texte de l'initiative, précisant que ce ne sont pas des enfants qui sont
concernés, mais, selon ses dires, des «jeunes». Il précise que la détention
administrative n'est possible que pour les personnes à partir de leurs 15 ans, qui sont
de plus placées avec leur famille dans des cellules spéciales. Il rappelle également
qu'une initiative parlementaire similaire, lancée par Lisa Mazzone avait été refusée plus
tôt dans l'année par le Conseil national. Les sénateurs et sénatrices ont donné un avis
semblable à celui de la chambre du peuple, puisque l'initiative du canton de Genève a
été refusée par 23 voix contre 15, sans abstentions. 3
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1) BO CE, 2016, p. 1253; BO CE, 2016, p. 845 ss.; BO CN, 2016, p. 2022 ss.; BO CN, 2016, p. 2314; FF, 2015, p. 179 ss.; Protocole
facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant
2) BO CN, 2019, p. 321 ss.; Rapport de la Commission des institutions politiques du 2 novembre 2018
3) BO CE, 2019, p. 614 s.
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